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Sur la voie directe de l’avenir énergétique
Le gaz naturel et le biogaz préservent le climat et l’environnement. Conduire une voiture qui
roule à 100 pour cent au biogaz par exemple, c’est se déplacer en générant de faibles émissions
de CO2. En outre, les véhicules au gaz ne produisent que très peu de polluants tels que les
particules fines ou l’oxyde d’azote.

Les voitures à gaz: un choix respectueux du climat
Depuis de nombreuses années, les voitures à gaz occupent les premières places des EcoMobi-
Listes de l’ATE. A juste titre: une voiture à gaz dont le carburant comporte 20 pour cent de biogaz
génère jusqu’à 40 pour cent de CO2 de moins qu’un véhicule à essence. L’ère des voitures à
essence et au diesel s’achève lentement mais sûrement. Elles vont être remplacées par des alter-
natives respectueuses de l’environnement telles que les voitures à gaz, électriques ou hybrides.
De telles voitures préservent en effet l’environnement et le climat tout en offrant différents avan-
tages en matière de coûts, d’autonomie, d’aptitude à l’usage quotidien, de variété de modèles et
de bilan environnemental. Les voitures à gaz occupent à cet égard une place privilégiée.

Aller plus loin, avec une voiture au gaz naturel et au biogaz
Avec le gaz naturel et le biogaz, vous utilisez un carburant alternatif qui n’entraîne pas de
grands changements au quotidien: vous roulez comme à l’accoutumée et faites le plein dans
plus de 150 stations-service délivrant du gaz, tout en préservant l’environnement. Vous bénéficiez
en outre d’un réservoir à essence supplémentaire. Selon le modèle, l’autonomie combinée peut
atteindre 1300 kilomètres. Dans certaines stations-service délivrant du gaz, vous pouvez déter-
miner vous-même la part de biogaz que vous désirez: de 10 à 100 pour cent de biogaz. La part
moyenne de biogaz dans le carburant est actuellement de plus de 22 pour cent en Suisse.

Faites des économies tout en préservant le climat
Lorsqu’on achète une nouvelle voiture, il ne faut pas uniquement tenir compte du prix d’acquisi-
tion, mais aussi du coût d’exploitation tout au long de la durée de vie du véhicule. En ce sens, les
voitures à gaz tirent leur épingle du jeu. Souvent, le prix d’acquisition est à peine plus élevé que
celui d’un modèle à essence ou diesel comparable, et les acheteurs de véhicules à gaz profitent
en outre de subventions sur différents modèles. En outre, différentes assurances accordent
une remise écologique aux voitures à gaz et les impôts sont plus faibles dans différents cantons.
C’est cependant le carburant qui offre l’avantage le plus important en termes de coût: faire le
plein d’une voiture roulant au gaz coûte environ 25 pour cent moins cher que pour une voiture
à essence. Les voitures à gaz permettent donc non seulement de préserver l’environnement,
mais aussi de faire des économies.

Pour en savoir plus sur le thème de la mobilité et de l’avenir énergétique, rendez-vous sur
gazenergie.ch

Quel est le rapport entre une voiture
et notre avenir énergétique?

Savoir, c’est la solution.

Les noms de bénéficiaires de 
l’aide sociale seront-ils connus 
publiquement? C’est la crainte 
du conseiller d’État genevois 
Thierry Apothéloz. Le socialiste 
est remonté contre un change-
ment proposé dans le cadre de 
la loi sur la protection des don-
nées (LPD). Cette révision, qui 
sera débattue dans une semaine 
au Conseil national, vise à 
mieux protéger les citoyens et à 
s’adapter aux standards euro-
péens. Ce qui fâche Thierry 
Apothéloz, c’est un article 

ajouté en commission. Il prévoit 
de retirer les mesures d’aide so-
ciale de la liste des données sen-
sibles. Le Genevois, qui est de-
puis une semaine responsable 
des questions de sécurité so-
ciale au sein de la Conférence 
des directeurs cantonaux des 
affaires sociales, tape du poing 
sur la table.

Une élue UDC évoque le cas 
d’un Irakien qui a commis 
des violences contre sa fille. 
Selon elle, le public devrait 
savoir qu’il est à l’aide sociale. 
Qu’en pensez-vous?
Le droit pénal punit ceux qui 
commettent une faute. Il n’y a 
aucune raison de leur infliger 
une double peine. Il faut aussi 
savoir qu’un bénéficiaire sur 
deux de l’aide sociale est Suisse. 
Dans cet exemple, on utilise un 
cas particulier pour en faire un 
cas général. Et plutôt que de s’at-
taquer aux causes de la pau-
vreté, on s’en prend aux pau-
vres. Or, une personne sur trois 
vivant dans la précarité en Suisse 
est un enfant. Quand on stigma-
tise les bénéficiaires de l’aide 

DONNÉES Des acteurs 
privés pourraient 
créer des registres
de personnes aidées.
Le conseiller d’État 
genevois Thierry 
Apothéloz s’oppose à 
cette mesure qui sera 
débattue au National.
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sociale, on tape aussi sur ces 
enfants, qui n’en peuvent rien.

La diffusion d’informations sur 
ces bénéficiaires permettrait 
d’améliorer la coordination
entre des services de l’État.
L’UDC dit que ce nouvel article 
permettrait de tels échanges ou 
d’effectuer des analyses statisti-
ques. Mais cette coopération 
existe déjà au sein des adminis-
trations cantonales. La réforme 
permettrait surtout à des privés 
de constituer des registres de 
personnes à l’aide sociale.

Si des privés s’en mêlent,
où est le problème?
Des régies pourraient notam-
ment faire des listes en se basant 
sur la délation ou en recoupant 
des informations (par exemple 
si le loyer est payé par un service 
de l’État). Elles pourraient en-
suite les partager entre elles. Des 
gens seraient étiquetés à vie, 
alors que la majorité des bénéfi-
ciaires de l’aide sociale sont sou-
tenus moins de deux ans. Ceux 
qui défendent cette mesure 
oublient que chacun peut 

vérifiée. En plus, si cette per-
sonne est à l’aide sociale, la 
prise en charge de son loyer est 
assumée par l’État. Pour un pro-
priétaire, c’est rassurant. Finale-
ment, le droit du bail permet de 
se séparer de quelqu’un.

Que craignez-vous? Qu’on 
trouve des listes sur internet?
Oui. Et que cela soit tellement 
normal de diffuser des noms 
qu’on finisse même par voir le 
visage de ces personnes.

Les budgets de l’aide sociale 
grimpent. Ne faut-il pas 
augmenter les contrôles et être 
plus stricts?
Plusieurs cantons ont mis en 
place des contrôles pour limiter 

«Des gens risquent d’être 
étiquetés à vie car ils ont 
touché l’aide sociale»

«Plutôt que
 s’attaquer
aux causes

de la pauvreté, on 
préfère s’en prendre 
aux pauvres»

Thierry Apothéloz, conseiller d’État genevois socialiste.

rencontrer des difficultés après 
un accident de parcours, comme 
le chômage ou un divorce.

N’est-il pas dans l’intérêt 
d’un propriétaire, par exemple, 
de savoir qu’une personne n’est 
pas solvable?
Lors de l’attribution d’un loge-
ment, cette solvabilité est 

les fraudes. Mais là encore, on 
s’attaque aux pauvres: on ne 
parle que des abuseurs de l’aide 
sociale et pas du tout de ceux 
qui fraudent, par exemple, le 
fisc. Plus on tape sur le système 
social, et moins les gens recou-
rent aux prestations. Cette vi-
sion à court terme est problé-
matique. Si nous n’agissons pas 
quand un individu connaît des 
difficultés, sa situation s’ag-
grave. Les dettes ou les problè-
mes de santé s’accumulent. In-
vestir dans une prise en charge 
rapide permet aux communes 
et aux cantons de faire des éco-
nomies. Mais nous sommes en-
trés dans une ère du soupçon, 
où l’on pense que ceux qui bé-
néficient d’un droit en abusent. 
Ça suffit! Cherchons plutôt des 
solutions pour aider ces per-
sonnes, par exemple avec des 
formations.

Pour vous, cette réforme est la 
goutte d’eau qui fait déborder 
le vase?
Oui, c’est une goutte supplé-
mentaire. D’un côté, le taux de 
pauvreté a augmenté en Suisse, 
de 6,7 à 8,2% de la population 
entre 2014 et 2017. De l’autre 
côté, nos assurances sociales 
subissent des attaques inces-
santes, de manière frontale ou 
plus insidieuse comme dans 
cette révision de la LPD. Les 
exemples sont nombreux. 
L’UDC ne parle que de chiffres 
et oublie qu’il y a derrière eux 
des gens. La Constitution exige 
qu’on protège les plus vulnéra-
bles. Aujourd’hui, on fait à peu 
près tout pour les rendre res-
ponsables de leur situation. 
C’est insupportable.
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